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Ouvrir la boîte des salaires n’est pas une 
entreprise évidente, mais peut être sa-
lutaire. Elle advient souvent quand un 

enjeu matériel se pose comme la recherche d’un 
équilibre budgétaire ou l’introduction d’une 
nouvelle grille barémique. L’implémentation de 

-
tions (IFIC) à 100 % en juillet 2021 a été l’oc-
casion dans certaines équipes de maisons mé-
dicales ou groupes sectoriels de se lancer dans 
cette aventure (voir encadré à la page suivante).

L’égalité salariale, point de départ
Le monde des maisons médicales a une histoire 
particulière autour du salaire. Marqués par des 
idéaux de Mai 68 et d’autogestion, les pionniers 
et pionnières appliquent l’égalité salariale pour 
deux raisons principales : d’une part, la recon-
naissance et la mise en pratique de l’égale di-
gnité et nécessité de chaque fonction au sein de 
l’équipe et, d’autre part, la volonté de susciter 
l’investissement et l’appropriation du projet par 
chaque travailleur, quelles que soient ses compé-
tences1. L’égalité salariale fait aussi partie des ré-

la plume de la sociologue Monique Van Dor-
mael, note en 1981 que 

[…] les représentations de 
2.

Depuis, la mise en œuvre de l’égalité salariale 
s’est heurtée à divers obstacles (augmentation 
de la taille des équipes, perception d’un manque 

à certaines professions, déséquilibre d’inves-
tissement…). Depuis l’introduction de la baré-
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Dorothée Bouillon et Pauline Gillard, chargées de projets en éducation permanente à la Fé-

misation IFIC, l’application de l’égalité salariale 
stricte n’est plus praticable en maison médicale. 
Certaines maisons médicales restent néanmoins 
très attachées au principe 
et limitent radicalement 
les écarts salariaux entre 

D’autres sont moins im-
prégnées de ces expéri-
mentations, n’ayant pas 
ou peu accès à ces élé-
ments de la genèse du 
mouvement. Cependant, partout, le sujet de la 
politique salariale continue d’être interrogé.

À la suite d’interpellations de travailleurs de 
maisons médicales, nous avons questionné avec 
eux les représentations qui fondent la détermi-
nation des salaires et exploré des pistes de dis-
cussions collectives autour de ces enjeux.

nous avons entamé la discussion par un exer-
cice de devinettes collectif. Nous avons invité 
les participants à former un cercle et à piocher 

fonction existant en maison médicale ou non. 
-

dications salariales que pourrait porter son per-
sonnage. L’enjeu est ensuite de faire découvrir 
aux autres participants quelle profession l’on 
incarne en posant ses revendications. L’exer-

-
tagonistes : parfois ils n’ont qu’une idée très 
vague, voire aucune, du salaire ou des condi-

-
fois, manier le registre de la revendication est 

salariale en maisons 

médicales : toujours 
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centre de santé intégré 

et les maisons médicales. 
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Éducation permanente

une nouveauté. Cette étape en dit long sur nos 
représentations : le trader est confondu avec 

des titres-services aurait choisi délibérément de 

-
raient en plus beaucoup de congés… Quand 
tous les participants ont joué, il s’agit de repé-

-
guments qu’ils ont mobilisés. Certains citent le 
diplôme, le degré d’engagement du salarié qui 
peut passer par un intéressement aux résultats 
de l’entreprise, les risques professionnels, la pé-

Donner des clés de lecture
Ensuite, les participants sont invités à prendre 
connaissance de deux théories économiques sur 

salariales : la théorie du capital humain et la 

-
ker dans son ouvrage Human Capital (1964), 
la théorie du capital humain considère que 

comme [ ] 

acquiert par accumulation de connaissances géné-
3. Ce ca-

pital s’accumule grâce à des dons personnels et 
-

-
férences de compétences que l’on acquiert tout 
au long de la vie. -
tie, sur le développement du capital humain du tra-
vailleur, explique la sociologue Violaine Wathelet 
dans une analyse des inégalités salariales. Plus il 

-
4. 

, ajoute l’économiste 
Pierre Cahuc5. Cette théorie conçoit donc le sa-
laire comme le rendement du capital humain 
permettant de compenser les coûts de l’investis-
sement de départ dans l’éducation.

elle que les employeurs ont tout intérêt à propo-
ser des salaires plus élevés que leurs concurrents 

-
vité du travail. D’après P. Cahuc, ce vaste cor-

fonctions (IFIC asbl) a développé une méthodologie permettant d’établir des descriptions et des 
[r] -

-
6. 

-
ment par les syndicats et fédérations patronales du secteur concerné. Il commence par l’inven-
taire, la sélection et la description des fonctions. S’ensuit un travail de pondération fondé sur six 
critères : la connaissance et le savoir-faire, la gestion d’équipe, la communication, la résolution 
de problèmes, la responsabilité et les facteurs d’environnement qui aggravent ou rendent poten-
tiellement dangereux l’exercice de la fonction (le port de charges lourdes, par exemple). Le ré-
sultat de cette pondération détermine la position de chaque fonction dans une nouvelle échelle 
de classement et se traduit sous la forme d’une structure barémique et salariale adaptée. Il en ré-
sulte une harmonisation des fonctions et une revalorisation de certaines d’entre elles. -

[ ]
, explique Lauriane Sable, la directrice de l’asbl IFIC7. L’implémentation 

encore le constat d’un renforcement de la négociation individuelle de son salaire au détriment 
d’une approche collective.  

3. S. Fraisse-D’Olimpio, 

Ressources en sciences 
économiques et sociales, 2009, 

salaire en tension : limiter 

, juin 2018.

et perspectives de la vie 
économique

(Tome XL).

6. IFIC, 

, www.if-ic.org.

7. C. Bordecq, Revalorisation 

, 

MonASBL.be. 
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pus théorique comporte plusieurs courants. Le 
plus populaire d’entre eux repose sur la mise en 

du principe que la pratique d’une politique de 

approche repose sur la croyance qu’une rému-
nération relativement élevée permet de limiter 
la rotation du personnel et le coût qu’elle occa-
sionne (coût d’embauche, de formation…).

Briser le tabou
À travers cette mise en situation et ces lectures 
théoriques, les participants sont invités à consi-
dérer trois éléments. Le premier concerne les 
représentations stéréotypées et parfois peu do-
cumentées que nous pouvons avoir à propos 
d’autres métiers. Le second pose la question 
de ce que nous considérons ou non comme du 
travail – et donc à salarier –, ce qui ouvre un 

-
tuit ou les stages étudiants non rémunérés. Le 
troisième concerne l’intériorisation de critères de 

les modèles idéologiques qui les sous-tendent. 
À ce stade, et selon le temps et la motivation du 

l’une ou l’ensemble des possibilités suivantes.
 

passé en 1966 à Herstal en lien avec les sa-

partie de la Fabrique nationale (FN) et leur 
8. 

secteurs. Le détour par l’histoire peut aussi 
s’enrichir d’une comparaison avec d’autres 
pays : quels salaires pour les soignants en 

-
riences sociales à contre-courant comme à 

 9

 Questionner le sens des mots et les valeurs. 
Qu’est-ce qui distingue le salaire de la ré-

-
-

(chèques-repas, assurances groupe…) et 
d’explorer les valeurs qu’ils charrient. Nous 
invitons les participants à passer ces avan-
tages à la loupe des valeurs de la Fédération 

des maisons médicales (solidarité, justice 
sociale…) et d’autres valeurs que le groupe 
souhaite faire apparaître. Ces rémunérations 

sociale et collective du salaire. Comment 
contournent-elles le paiement de cotisations 
sociales qui alimentent la Sécurité sociale – 

-

 -
plore minutieusement une fonction ou un 
métier proposé dans l’exercice des devi-
nettes. Les grandes lignes de l’enquête sont 
posées collectivement : qu’avons-nous be-
soin de savoir pour mieux cerner ce qui se 
joue dans les conditions de travail et de va-

-
bien de personnes exercent cette profes-

-

l’histoire de la profession et comment est-

type de protection (représentation syndi-

t-on un haut taux de rotation du person-

Quelle répartition des tâches y observe-t-

discussion sur les écarts salariaux dans les 
équipes dans le contexte plus large de la dé-
termination des échelles de salaire.

Parler des salaires en équipe ouvre un vaste 
-

gociés les écarts salariaux à l’échelle d’un secteur 
ou d’une entreprise, sur la juste répartition des 
richesses produites, sur la part du salaire qui est 

pensions, sur la manière dont sont rebattues les 
cartes du jeu salarial quand des entreprises re-
courent à des formes de rémunération alterna-
tives, sur les inégalités salariales entre hommes 
et femmes… Des méthodes et des outils existent 
pour ouvrir ce débat et l’ancrer dans une pers-
pective transformatrice du système de santé10. 

, 

Femmes prévoyantes 

socialistes, 2016.

9. Centre tricontinental, 

, 

10. L’équipe d’éducation 

permanente de la 

Fédération des maisons 

médicales propose des 

animations destinées aux 

équipes qui s’interrogent 

sur leur politique salariale. 

Plus d’infos : ep@fmm.be. 
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